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DOCUMENTS À FOURNIR 
 
 
 

 Plan d'implantation 
 

• Idéalement à partir d’une copie de votre plan de localisation ou d’un plan fait à 

l’échelle, identifier l’implantation du puits 

• Indiquer les distances entre les cultures et le puits, si nécessaires 

• Indiquer les distances entre l’installation septique et le puits, si nécessaires 

• Indiquer, s’il y a lieu, la présence de puits désaffecté 

 
 

 Description 
 

• Identifier le type d’ouvrages de captage. 

 
 

 Rapport de conformité de l’ouvrage de captage 
 

Vous devez fournir 2 copies 
des documents requis 
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